
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

FONCIEREVINDI

Société anonyme au capital social de 2 174 944,09 euros
Siège social : 3, avenue Hoche - 75008 Paris

438 400 723 R.C.S. Paris
SIRET : 43840072300039

Avis de réunion valant avis de convocation à l'Assemblée Générale Ordinaire du 29 juin 2016

Mmes et MM. les actionnaires de la société FONCIERE VINDI (la « Société ») sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée générale ordinaire, le
29 juin 2016, au siège social de la Société, à 9h30, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants.

Ordre du jour

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015
2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015
3. Approbation des conventions visées par l’article L.225-38 du Code de commerce
4. Approbation des conventions visées par l’article L.225-42 du Code de commerce
5. Fixation du montant des jetons de présence
6. Nomination de M. Jean-Claude LESAGE en qualité de nouvel administrateur
7. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités

PROJETS DE RESOLUTIONS

A TITRE ORDINAIRE

Première résolution (Approbationdes comptes sociauxde l’exercice clos le 31décembre2015) -L’assembléegénérale, statuant aux conditions dequorum
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration ainsi que
du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015, approuve l’ensemble de ces comptes sociaux
comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés au 31 décembre 2015, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans
ces comptes et résumées dans ces rapports.

L’assemblée générale constate que les comptes sociaux de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 font apparaître une perte de (1 532
867) euros.

L’assemblée générale donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs au titre de leur mandat pour l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Elle donne également quitus au commissaire aux comptes pour l’exécution de sa mission.

Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration ainsi que du
rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels, décide d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2015 s’élevant à (1 532 867)
euros comme suit :

- au compte « Report à nouveau » pour un montant de (1 532 867) €
qui passe d’un solde de 10 817 242 € à un solde de 9 284 375 €

Conformément à l’article 243bis duCodegénéral des impôts, l’assembléegénérale rappelle que les dividendesversés au titre des trois exercices précédents
ont été les suivants :

Exercice clos le Nombre d’actions Dividende distribué par action Avoir fiscal ou abattement par
action

31/12/14 0 0 0

31/12/13 0 0 0

31/12/12 0 0 0

L’assemblée générale, après avoir constaté que les dépenses non déductible des bénéfices assujettis à l’impôt sur les sociétés au sens de l’article 39-4 du
Code général des impôts s’élèvent à un montant global de 8 857 € et qui ont donné lieu à une imposition de 2 952 €, approuvent lesdites dépenses.
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Troisième résolution (Approbation des conventions visées par l’article L.225-38 du Code de commerce) - L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire aux comptes
prévu à l’article L.225-40 du Code de commerce sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce relatives à l’exercice
clos le 31 décembre 2015 et statuant sur ce rapport, approuve les conventions visées par celui-ci en toutes ses parties.

Quatrième résolution (Approbation des conventions visées par l’article L.225-42 duCode de commerce) -L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire aux comptes
prévu à l’article L.225-42 duCode de commerce sur les conventions visées aumême article du code de commerce relatives à l’exercice clos le 31 décembre
2015 et statuant sur ce rapport, approuve les conventions visées par celui-ci en toutes ses parties.

Cinquième résolution (Fixation du montant des jetons de présence) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration, décide de fixer à la somme
de cinq mille euros (5 000 €) à répartir entre les membres du conseil d’administration le montant des jetons de présence pour l’exercice en cours et les
exercices ultérieurs et ce jusqu’à une nouvelle décision de l’assemblée générale.

Sixième résolution (Nomination de M. Jean-Claude LESAGE en qualité de nouvel administrateur) - L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur proposition du conseil d’administration, décide de nommer Monsieur
Jean-Claude LESAGE, né le 06/10/1957 à TIARET (ALGERIE), demeurant 178, rue de l'université - 75007 PARIS, en qualité d’administrateur, pour
une durée de six ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Septième résolution (Pouvoirs pour formalités) -L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises par la loi, confère tous
pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal auxfins d’accomplir toutes les formalités légales ou administratives
et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur.

————————

Les conditions d'admission à cette assemblée seront les suivantes :

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée.

Seuls pourront participer à l’AssembléeGénérale, les actionnaires justifiant de l'enregistrement comptable des titres à leur nomou à celui de l'intermédiaire
inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 27 juin 2016, à zéro heure, heure de Paris :
– soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par Société Générale Securities Services - 32, rue du Champ de Tir – CS30812 - 44308 Nantes Cedex 3
pour la Société,
– soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité.

Pour pouvoir participer à l’Assemblée, cette attestation de participation doit être transmise au siège social de la Société en vue d’obtenir une carte
d’admission ou présentée le jour de l’Assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission.

Adéfaut d'assister personnellement à l'Assemblée, les actionnairespeuvent choisir entre l'unedespossibilités offertespar les articlesL.225-106, L.225-107
et R.225-78 du Code de commerce :
a) Donner une procuration à la personne de son choix dans les conditions de l’article L.225-106 du Code de commerce,
b) Adresser une procuration à la Société sans indication de mandat,
c) Voter par correspondance.

Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration est disponible sur simple demande à l’adresse schoukroun@foncierevindi.com. Les
actionnaires au porteur peuvent demander, par écrit, au siège social de la société de leur adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues
au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée.

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de participation, de telle façon que la société le reçoive
au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée.

Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation par courrier au siège social de la Société en envoyant une copie signée du
formulaire de vote par procuration. Les copies non signées du formulaire de vote par procuration ne seront pas prises en compte. La désignation devra
être accompagnée, pour les actionnaires au porteur, d'une attestation de participation. La procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d'un mandataire peut être
effectuée par voie électronique selon les modalités suivantes :

Pour l’actionnaire au nominatif pur : L'actionnaire devra envoyer un email à l'adresse schoukroun@foncierevindi.com. Cet email devra obligatoirement
contenir les informations suivantes : nom, prénom, adresse et numéro de compte courant nominatif dumandant, le cas échéant, ainsi que les nom, prénom
et si possible adresse du mandataire

Pour l’actionnaire au porteur ou au nominatif administré : L'actionnaire devra envoyer un email à l'adresse schoukroun@foncierevindi.com. Cet email
devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom, prénom, adresse et numéro de compte références bancaires du mandant, ainsi que les
nom, prénom et si possible adresse du mandataire

L'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titre d'envoyer une confirmation écrite à
la Société.

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte.

Afinque les désignations ou révocations demandant exprimées par voie électroniquepuissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l'assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandat exprimées par voie papier
devront être réceptionnées au plus tard le 25 juin 2016.
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Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir, demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation (article
R.225-85 du Code de commerce) :
- Ne peut plus choisir un autre mode de participation
- A la possibilité de céder tout ou partie de ses actions

Si la cession intervient avant le 27 juin 2016 à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à
distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société
ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucune cession ni aucune opération réalisée après le 27 juin 2016 à zéro heure, heure
de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention
contraire.

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R.225-73-1 du Code de commerce sont disponibles sur simple demande à l’adresse
schoukroun@foncierevindi.com. Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément notamment aux
articles L.225-115 et R.225-83 duCode de commerce estmis à disposition par la Société sur simple demande à l’adresse schoukroun@foncierevindi.com.

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au Président du Conseil d’administration de la Société des
questions écrites jusqu’auquatrième jour ouvré précédant la date de l'AssembléeGénérale, soit le 23 juin 2016. Ces questions écrites devront être envoyées
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en
compte.

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolution à l'ordre du jour de l'assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prévues aux
articles R.225-71 et R.225-73 duCode de commerce devront être réceptionnés au siège social de la société au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède
la date de l’assemblée, soit le 4 juin 2016. La demande d'inscription de points devra êtremotivée et accompagnée d'une attestation d'inscription en compte.
La demande d'inscription de projets de résolutions devra être accompagnée du texte des projets de résolution ainsi que d'une attestation d'inscription en
compte. L'examen des points et des projets de résolution proposés sera subordonné à la justification d'une nouvelle attestation d'inscription en compte
des titres du demandeur au troisième jour ouvré précédent l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

La Société aura l’obligation, le cas échéant, de soumettre les présentes résolutions à l’avis, à l’accord ou à l’approbation, selon le cas, de l’assemblée
spéciale des titulaires d’actions à dividendes prioritaires sans droits de vote ou des assemblées des masses prévues par l’article L.228-103 du Code de
commerce.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée
avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation
d’inscription en compte.

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour de l’Assemblée à la suite de demandes
d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires.

Le Conseil d’administration

1602469
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